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CENTRE INTERCOMMUNAL D,ACTION SOCIALE DE MACS

SÉANCE DU MERCREDI 13 JUIN 2018 À 18 HEURES

SALLE DANGOU LESCOUZÈRES

(sur convocation du 7 juin 2018)

Président
Nombre de conseillers : 9
Nombre de membres nommés : 9
Présents : 70

Absents représentés : 6

Absents excusés : i

REGISTRE DES DÉUBÉRATIONS DE lA SÉANCE

DU CONSEIL D,ADMINISTRATION DU CIAS DE MACS

DU 13 JUIN 2018

L'an deux mille dix-huit, le treize du mois de juin à 18 heures, le conseil d'administration du Centre

intercommunal d'actlon sociale de la Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud, dûment convoqué

le 7 juln 2018, s'est réuni en session ordinaire, au siège de MACS à Saint-Vincent de Tyrosse, sous la présidence

de Madame Frédérique Charpenel.

Présents:
Mesdomes Frédérique CHARPENEL, Sylvie DE ARTECHE, Moïté GRAFF, Fronçoise TROCCARD et Pierrette

MICHELENA;
Messieurs Aloin LAVIELLE, Aloin IEAN, Pierre LAFFITTE, Jérôme PETITJEAN et Jeon-PoulTOURNlER.

Absents représentés :

Madome Roso Dt MURO o donné pouvoir à Modome Frédérique CHARPENEL, Modome Corine LAFITTE a donné

pouvoir à Monsieur Aloin LAVIELLE, Madome Nelly BETATLLE o donné pouvoir à Modome Sylvie DE ARTECHE,

Monsieur Michet PENNE a donné pouvoir à Madome Fronçoise TROCCARD, Monsieur Benoit DARETS o donné

pouvoir à Monsieur Jérôme PETITJEAN et Monsieur Pierre ATHANASE a donné pouvoir ù Monsieur Aloin JEAN.

Absents excusés :

Messieurs Pierre FROIJSTEY, Yves MONGROLLE et Poscol SCHWINDOWSKY

OBJET : FINANCES - ADOPTION DU COMPTE DE GESTION 2017 - BUDGET PRINCIPAL DU CENTRE INTERCOMMUNAL

D'ACTION SOCIALE DE MACS

Rapporteur : Madame Frédérique CHARPENEL

Avant le 1e' juin de l'année qui suit la clôture de l'exercice, le trésorier établit un compte de gestion.

Le compte de gestion retrace les opérations budgétaires en dépenses et en recettes, selon une présentation

analogue à celle du compte administratif. ll comporte :
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une balance générale de tous les comptes tenus par le trésorier (comptes budgétaires et comptes de

tiers notamment correspondant aux créanciers et débiteurs de l'établissement),

le bilan comptable, qui décrit de façon synthétique l'actif et le passif de l'établissement.

Le compte de gestion, qui constitue la reddition des comptes du comptable à I'ordonnateur, doit être voté
préalablement au compte administratif.

Le CONSEIL D'ADMIN ISTRATION,

VU le code de l'oction sociole et des fomilles ;

VU le code général des collectivités territorioles, et notomment ses orticles L. 1612-12 et L. 2121-j1 ;

VU l'arrêté du 27 décembre 2075 relotif à l'instruction budgétoire et comptoble M14 applicoble oux communes et
aux étoblissements publics communoux et intercommunoux à caroctère odministrotif ;

VU le compte de gestion du budget principol transmis por le comptoble public, tel qu'annexé à la présente ;

CONSIDÉRANT qu'il oppartient ou conseil d'odministrotion d'exominer, de débottre et d'orrêter le compte de
gestion ovant de pouvoir valoblement stotuer sur le compte odministrotif du budget principol et des budgets
onnexes ;

décide, après en avoir délibéré et à l'unanimité

de se prononcer sur les résultats du compte de gestion 2Ot7 du budget du Centre intercommunal
d'action sociale de Maremne AdourCôte-Sud, tels que retracés dans le tableau ci-après,

d'adopter les résultats du compte de gestion 2077 du budget du Centre intercommunal d'action sociale
de Maremne Adour Côte-Sud, tels que retracés dans le tableau ci-après,

d'autoriser Monsieur le Président à signer le compte de gestion 2017, dont le montant des titres à

recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de la comptabilité administrative du Centre
intercommunal d'action sociale de Maremne Adour Côte-Sud comme suit :

FONCÏIONNEMENT INVESTISSEMENT

RECETTES 4 850 569,97 € 642 442,51€

4 759 927,04 € 582 766,37 €

RÉSU LTAT DE TEXERCIC E 2077 90 642,93 € 60 276,14 €

RÉSULTAT REPoRTÉ 2016 748097,42€ 38 772,74 €

RÉSULTAT DE CLÔTURE

AU 37/L2|2OL7
238 734,35 € 98 448,28€

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois
devant le Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou de son affichage et de sa transmission au
représentant de l'État dans le département.

Foit et délibéré les jours, mois et on ci-dessus
Pour extroit certifié conforme
À Soint-Vincent de Tyrosse, le 14 juin 2018

Pour le président,

délégation

a

a
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No CODIQUE DU POSTE COMPTABLE | 040029

45600 - CIAS MACS

NOM DU POSTE COMPTÀBLE : TRES. SAINT-VTNCËNT-DE-TYROSSE ETABLISSEMENT : CIÀS MACS

Exercice 2017

Résultats budgétaires de 1 | exercice

SECTION D' INVESTISSEI{ENT SECTION DE FONCTIONNEI,{ENT TOTÀI, DES SECTIONS

RECElTES
Prévisions budgétaires t.ot.ales (a)
TiLres de rececEe émis (b)
Réductions de tit.res (c)
ReceEtes netces (d = b - c)

652 759,39
642 442,51_

0,00
642 442,5\

5 028 464,42
4 928 602,56

7S 032,59
4 850 569,97

s 680 623,81
5 571 045,O7

78 032,59
5 493 01,2,44

DEPENSES
Aut.orisaEions budgétaires totales (e)
Mandats émis (f)
Annulations de mandats (9)
Depenses netEes (h = f - g)

652 159,39
582 ].66,37

0,00
582 166,37

s 02s 464,42
5 340 831,35

580 904,31
4 759 927,04

5 680 623,8r
5 922 997,72

580 904,31
5 342 093,41_

RESULTÀT DE LIEXERCICE
(d - h) ExcédenE
(h - d) Déficit

60 2'76,1,4 90 642,93 150 919,07
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